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La liberté : études théologiques et juridiques  
 

Mardi 14 juin 
 
Auditorium du campus 

8 h 30  Accueil des participants 
 

9 h Séance inaugurale  
Introduction du colloque, Christine Mengès-Le Pape, professeur à l’université Toulouse 1 Capitole.  
- Xavier Bioy, vice-doyen de la faculté de droit de Toulouse, professeur à l’université Toulouse 1 Capitole. 
- Anne-Laure Fabas-Serlooten, directrice du Campus d’UT1 à Montauban, maître de conférences à l’université 
Toulouse 1 Capitole. 
- Brigitte Barèges, maire de la Ville de Montauban, présidente de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Montauban. 
- Michel Weil, président du Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne. 
- Carole Delga, présidente de la Région Occitanie / Pyrénées - Méditerranée.  
Ouverture des travaux, Christine Mengès-Le Pape, professeur à l’université Toulouse 1 Capitole.  
 

Définitions et histoire 
9 h 45 Séance présidée par T.R.P. Bernard Ardura o.praem., président du Comité pontifical des sciences historiques : 

- Jean-Marie Pailler, professeur émérite de l’université Toulouse - Jean Jaurès, Ils ont écrit ton nom, Libertas. 
Concept et contexte de "Liberté" chez quelques auteurs latins. 
- Laurent Mayali, professeur à l'université de Californie, Berkeley, directeur de la Robbins Collection, La liberté 
entre droit et théologie au Moyen Âge.  
- Bernard Barbiche, professeur honoraire de l’École des chartes, Liberté de conscience et liberté de culte dans les édits 
de pacification des guerres de Religion (1562-1598). 
- Paul Mironneau, conservateur général du Patrimoine, directeur du musée national et domaine du château 
de Pau, et Claude Menges-Mironneau, conservatrice des antiquités et objets d’art des Pyrénées-Atlantiques, 
Désordre et licence : la Procession de la Ligue, tableau d’une liberté dévoyée (1593). 

Discussion 
 

11 h 30 Séance présidée par Jean-Marie Pailler, professeur émérite de l’université Toulouse - Jean Jaurès : 

- André Cabanis, professeur émérite de l’université Toulouse 1 Capitole, Le goût ineffaçable de la liberté. 
- Xavier Bioy, professeur à l'université Toulouse 1 Capitole, Existe-t-il un "principe de liberté" en droit français ? 

Discussion 
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Séance I : Auditorium du campus – Liberté de penser, penser la liberté  
14 h 30  Séance présidée par Tanguy-Marie Pouliquen c.b., professeur à l'institut catholique de Toulouse : 

- Pierre-Henri Vignoles, doctorant à l'université Toulouse 1 Capitole, Trahir la liberté, d’après la pensée Isaiah 
Berlin.  
- Pierre Bonin, professeur à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, La liberté dans l'autonomie individuelle ou par 
l'harmonie conjugale, dilemmes normatifs pour une théologienne auteur de romans policiers (D. Sayers, Gaudy night, 1935) . 
- Pierre-Louis Boyer, doyen de la faculté de droit de l'université du Mans, La notion de liberté chez Simone Weil.  
Discussion 
 

16 h 00 Séance présidée par Brigitte Basdevant-Gaudemet, professeur émérite de l’université Paris-Saclay : 

- Danielle Cabanis, professeur émérite de l’université Toulouse 1 Capitole, Le droit à respecter sa foi dans le respect 
du Droit et du droit des autres. 
- Henri Torrione, professeur à l’université de Friburg, La conception de la liberté adoptée par la tradition de pensée du 
contrat social (Hobbes, Rousseau, Kant, Rawls, etc.) et le libéralisme, et impliquée par la formulation de l’article 4 de la 
Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789. 
- Tanguy-Marie Pouliquen c.b., professeur à l'institut catholique de Toulouse, Hymne à la liberté : La liberté comme 
processus de décision en conscience. 
Discussion 
 
 

Séance II : Amphithéâtre colloque – Entre garantie et limitation 
14 h 30  Séance présidée par André Cabanis, professeur émérite de l’université Toulouse 1 Capitole : 

- Anna Zaytseva, maître de conférences à l'université Toulouse - Jean Jaurès, Défendre les libertés numériques face 
à la souverainisation d'Internet russe avant et pendant la guerre. 
- François Saint-Bonnet, professeur de l'université Paris-Panthéon-Assas, La liberté d’expression à l’heure des 
réseaux sociaux : le regard d’un historien du droit. 
- Ludovic Azéma, maître de conférences à l’université Toulouse 1 Capitole, Loi martiale et libertés au XIXe siècle. 
- Sébastien Le Gal, professeur à l'université de Grenoble, Le recours à l'état de siège au nom de la liberté ou contre les 
libertés ?  
Discussion 
 

16 h 30 Séance présidée par Xavier Bioy, professeur à l'université Toulouse 1 Capitole : 

- Sylvain Soleil, professeur à l’université de Rennes, Des systèmes de droit codifié et de common law, lequel assure le 
mieux les libertés ? Retour sur les controverses anglo-américaines des années 1820-1835. 
- Aleksander Stepkowski, professeur à l'université de Varsovie, juge à la cour suprême de Pologne, Entre droit 
et liberté. Quelle est la relation ? (visioconférence). 
- Grégor Puppinck, directeur de l'European Center for Law and Justice, Les ambiguïtés de la liberté de conscience et 
de religion. 
Discussion 
 

 

Salle de Conférences de l’Ancien Collège – Vérité et liberté 
18 h 15 Séance solennelle présidée par S. E. Bernard Ginoux, évêque de Montauban :  

- S. E. Bernard Ginoux, évêque de Montauban, Lettre aux participants envoyée par S. Ém. le cardinal Angelo 
Scola, archevêque émérite de Milan, ancien recteur de l’université pontificale du Latran.  
- T.R.P. Bernard Ardura o.praem., président du Comité pontifical des sciences historiques, La liberté, à partir 
de témoignages de personnes qui ont eu à souffrir des persécutions communistes en Europe de l'Est . 
- S. E. l'archimandrite Syméon de Domodedovo, évêque-vicaire de l'archevêché des Églises orthodoxes russes 
en Europe occidentale, fondateur du monastère Saint-Silouane, Vérité et liberté, les enjeux de notre temps. 
- Père Daniel Ange, fondateur de Jeunesse et Lumière, docteur honoris causa de l'université Jean Paul II de 
Lublin, Celui qui fait la vérité vient à la lumière, Jn 3, 21. 
 
 
 
 
 

https://www.frwiki.net/wiki/Universit%C3%A9_catholique_de_Lublin
https://www.frwiki.net/wiki/Universit%C3%A9_catholique_de_Lublin
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Mercredi 15 juin  
Séance I : Auditorium du campus – Liberté et ordre juridique 
9 h Séance présidée par Laurent Mayali, professeur à l'université de Californie, Berkeley, directeur de la Robbins 

Collection :  
- Daniel-João Livongue, o.p., doctorant à l’institut patristique Augustinianum, université pontificale du Latran, 
Rome, Droit de l'Église et norme impériale dans la correspondance d'Ambroise de Milan. 
- Brigitte Basdevant-Gaudemet, professeur émérite de l’université Paris-Saclay, La prédication au Moyen Âge, une 
liberté surveillée. 
- Valentin Constantinov, professeur à l'université de Chisinau, Moldavie, Indépendance et dépendance des pays 
roumains au Moyen Âge et au début de l'ère moderne. Concept de la liberté. 
- Arnaud Le Gonidec, docteur de l'université Toulouse 1 Capitole, La liberté d’user du sien dans la doctrine du 
« droit français » (second XVIe siècle). 

Discussion 
 

10 h 30 Séance présidée par Jacques Krynen, professeur émérite de l’université Toulouse 1 Capitole :  

- Jean-Louis Gazzaniga, professeur honoraire de l’université Toulouse 1 Capitole, Notes sur les Libertez de l'Église 
gallicane. 
- Cyrille Dounot, professeur à l’université de Clermont-Ferrand, La nature juridique des Libertés de l’Église gallicane. 
- Aurore Causin, docteur de l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, Jusqu’à l’esprit sulpicien, une expérience de 
liberté chez Jean-Jacques Olier. 
- Marina Dupuy, doctorante à l’université Toulouse 1 Capitole, Liberté ou repos public ? Les lectures parlementaires 
de l’édit de Nantes.  

Discussion 

 

Séance II : Amphithéâtre colloque – « Un rêve de libertés » 
9 h Séance présidée Valentin Constantinov, professeur à l'université de Chisinau, Moldavie : 

- Ahmed Ben Taleb, professeur à l’université de Tunis El Manar, Les restrictions au droit de propriété en droit 
islamique. 
- Piotr Szwedo, professeur à l’université Jagellonne de Cracovie, Droits de la nature, liberté et écologie profonde. 
- Mohamed Nouri, président du Conseil français de la Finance Islamique, La liberté économique entre théorie et 
pratique : une approche éthique.  

Discussion 
 

10 h 30 Séance présidée par Christian Lavialle, professeur émérite de l’université Toulouse 1 Capitole : 

- Wojciech Prazuch, maître de conférences à l’université pédagogique de Cracovie, Pologne, La liberté 
d’expression et ses limites discursives : le « politiquement incorrect » et le « discours de haine » comme stratégies métalinguistiques 
d’argumentation. 
- Inga Kawka, professeur à l'université Jagellonne de Cracovie, Pologne, La lutte contre la désinformation dans 
l'UE et les limites de la liberté d'expression. 
- Mohamed Kamel Charfeddine, professeur émérite de l’université de Tunis El Manar, Les exigences 
constitutionnelles de la limitation de la liberté. 
- Rachida Jelassi, professeur à l’université de Tunis El Manar, Le CODLI : un rêve de libertés. 

Discussion 
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Ancien Collège :  
Séance I : Salle de réception – Volonté libre et réalité 
14 h 30 Séance présidée par Marta Peguera Poch, professeur à l'université de Nancy : 

- Abdelhak Azzouzi, professeur à l'université Sidi Mohamed Ben Abdellah de Fès, La liberté par la diplomatie 
religieuse ou culturelle, l'apport du Maroc et du monde arabe. 
- Miomira Kostić, professeur à l'université de Niš, Serbie, Freedom and disaster due to pandemic Covid 19? 
- Anne-Laure Fabas-Serlooten, directrice du Campus d'UT1 à Montauban, maître de conférences à l’université 
Toulouse 1 Capitole, La liberté de la personne âgée à se maintenir à domicile. 
- Mathieu Touzeil-Divina, professeur à l'université Toulouse 1 Capitole, La liberté du médecin par-delà les siècles : 
prescrire entre science et conscience.  
Discussion 
 

16 h 00 Séance présidée par Jean-Louis Gazzaniga, professeur honoraire de l’université Toulouse 1 Capitole : 
- Marta Peguera Poch, professeur à l'université de Nancy, État, famille, individu : y a-t-il une place pour la liberté 
dans le droit français de l'époque moderne ?  
- Jerôme Henning, professeur à l’université Toulouse 1 Capitole, « La liberté des familles », variations juridiques 
autour d’une revendication politique. 
- Jérôme Julien, professeur à l’université Toulouse 1 Capitole, Le contrat et la liberté. 
- Jayson Martens, doctorant de l'université Toulouse 1 Capitole, Liberté et famille, la pensée de G. K. Chesterton. 
Discussion 
 

Séance II : Salle de projection – Liberté et indépendances 
14 h 30 Séance présidée par Grégor Puppinck, directeur de l'European Center for Law and Justice :  

- Charis Mélétiadis, professeur à l’université Panteion d’Athènes, La Révolution grecque de 1821 et le philhellénisme 
dans le cadre du sens de la liberte politique européenne. 
- Nikoletta Giantsi, professeur à l’université nationale et capodistrienne d’Athènes, La campagne pour la libération 
des populations grecques en Asie Mineure (1921-1922) et la destruction à travers les documents familiaux et la presse. 
- Bernard Callebat, professeur à l'institut catholique de Toulouse, Libertés religieuse et juridictionnelle dans le contexte 
de la IIe République espagnole. 
- Anicet Kaboré, enseignant-chercheur à l'université catholique d'Afrique de l'Ouest, Terrorisme et liberté religieuse 
au Burkina Faso. 
Discussion 
 

16 h 15 Séance présidée par Danielle Cabanis, professeur émérite de l’université Toulouse 1 Capitole : 

- Christian Lavialle, professeur émérite de l’université Toulouse 1 Capitole, Liberté du culte et édifices du culte. 
- Emmanuel Tawil, maître de conférences à l’université Paris-Panthéon-Assas, correspondant du Comité 
pontifical des sciences historiques, Le concept de la liberté du culte (le culte-institution), depuis la Révolution. 
- Hiam Mouannès, maître de conférences HDR à l’université Toulouse 1 Capitole, L'essentialisation du droit de 
participer collectivement à des cérémonies religieuses, en particulier dans les lieux publics : une exaltation pragmatique dans le 
contexte de la Covid-19. Regard sur la jurisprudence Civitas 2020 
- Fabrice Bin, maître de conférences à l’université Toulouse 1 Capitole, Les conditions matérielles de la liberté - La 
conciliation du droit fiscal et de la liberté de religion. 
Discussion 
 

Salle de Conférences de l’Ancien Collège – Pour votre liberté et la nôtre  
18 h 15 Mot d’accueil : 

- Brigitte Barèges, maire de Montauban. 
- Matthieu Poumarède, doyen de la faculté de droit de Toulouse, professeur à l’université Toulouse 1 Capitole. 

18 h 30 Séance solennelle présidée par Pierre Delvolvé, membre de l’Institut, professeur émérite de l'université Paris-

Panthéon-Assas : 
- François Clavairoly, président de la Fédération protestante de France, Liberté de conscience : foi chrétienne et 
République. 
- Chems-Eddine Hafiz, recteur de la Grande mosquée de Paris, Liberté de religion et droit. 
- Yair Ziri, rabbin, professeur à l’institut Ohr Torah-Leder Toulouse, La liberté dans le judaïsme. 
- Pierre Delvolvé, La liberté de culte et la loi du 24 août 2021. 

Discussion 

https://www.bing.com/ck/a?!&&p=17d17b3d6c19d3cb48ddc336cb016d6315839877898101a709d8e030ca56a1f4JmltdHM9MTY1MjgyMjM1MyZpZ3VpZD00ZTg4ZjAwOS03ODA0LTRmNDQtOTMxZC04OTU5NjgxZDc1MzEmaW5zaWQ9NTE5NA&ptn=3&fclid=fff4cb41-d626-11ec-b715-bc2556597566&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuZmFjZWJvb2suY29tL21pb21pcmEua29zdGljLjE&ntb=1
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Jeudi 16 juin 
 
Auditorium du campus – Déclinaisons canoniques et doctrinales 
9 h Séance présidée par Philippe Nélidoff, doyen honoraire de la faculté de droit de Toulouse, professeur à 

l'université 1 Capitole : 
- Claire Leuridan c.b., enseignant-chercheur à l'institut catholique de Toulouse, La conception de la liberté chez 
Karol Wojtyla - Jean Paul II. 
- Joseph-Thomas Pini o.p., professeur à l'institut catholique de Toulouse, Liberté civile et liberté canonique. 
- Étienne Richer c.b., doyen émérite de la faculté de droit canonique de l'institut catholique de Toulouse, La 
liberté et sa déclinaison à travers droits et devoirs des fidèles du Christ dans le CIC/1983. 

Discussion 

 
10 h 15 Séance présidée par Étienne Richer c.b., doyen émérite de la faculté de droit canonique de l'institut 

catholique de Toulouse : 
- Bernardette Pierchon, maître de conférences à l’université Toulouse 1 Capitole, L’école de Jules Ferry au risque 
de la Liberté. 
- Nicolas Sild, professeur à l’université Toulouse 1 Capitole, La liberté de l'enseignement dans la doctrine publiciste de 
la IIIe République. 
- Philippe Nélidoff, doyen honoraire de la faculté de droit de Toulouse, professeur à l'université Toulouse 1 
Capitole, Maurice Hauriou et la liberté religieuse. 
- Romy Sutra, maître de conférences à l’université Toulouse 1 Capitole, Un principe de combat, un combat de 
principe(s) : réflexions sur la liberté dans le discours opposant catholiques et anticléricaux (fin XIXe-début XXe siècle). 

Discussion 
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Auditorium du campus – Liberté et vérité  
14 h 30 Séance présidée par Léon Okioh, professeur émérite de l’université d’Abomey : 

- Manon Séréni, docteur de l'université Toulouse 1 Capitole, La liberté dans la clandestinité : les enfants juifs à 
Toulouse pendant la Seconde Guerre mondiale.  
- Roger Attali, vice-président du CRIF Toulouse, Y a-t-il une pensée juive de la liberté ? La conquête de la liberté est-
elle le fruit d’un dialogue entre morale, politique et mystique ?  
- Catherine Grynfogel, maître de conférences à l’université Toulouse 1 Capitole, La liberté niée : le crime contre 
l’humanité. 

Discussion 
 

16 h  Séance présidée par Bernard Barbiche, professeur honoraire de l’École des chartes : 
- Léon Okioh, professeur émérite de l’université d’Abomey, Vous connaîtrez la vérité et la vérité vous rendra libres. 
- Christine Mengès-Le Pape, professeur à l’université Toulouse 1 Capitole, Sens mystique et juridique de la liberté, 
de quelques écrits de Vladimir Soloviev et d'autres visions slaves. 

Discussion 
Conclusion présidée par Bernard Barbiche, professeur honoraire de l’École des chartes 
- Bernard Callebat, professeur à l'institut catholique de Toulouse. 
- Laurent Mayali, professeur à l'université de Californie, Berkeley, directeur de la Robbins Collection. 
 
Clôture 
- Christine Mengès-Le Pape, professeur à l’université Toulouse 1 Capitole. 

. 
 
 

 
 


